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CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

REUNION DU 27 Mai, A 20 HEURES, tenue sous la présidence de Mme Nicole DROUILLET, Maire. 

 

Présents : Mmes BERNARD, BREUGNON, CLARE, RIVES, RUPERT, SAULNIER, MM. AUZOU, BLIARD, 

DRUAIS, MOREL,  PITOIS,  PUECHAL,  RAYMOND,  ROSSE. 

 

Absents : Mme BURCOMBE, donne pouvoir à Mme RIVES 

                Mme NASSIVERA, donne pouvoir à Mme BREUGNON 

               M. RAGE, donne pouvoir à Mme DROUILLET 

M. STOCK 

 

Secrétaire de séance : Mme RIVES. 

 

Convocation du 21/05/2010 

Affichage préalable du 21/05/2010 

Affichage compte rendu du 03/06/2010 

…………………………………………………………………………. 

 
 

ENQUETES PUBLIQUES :  

 

M-REAL ALIZAY (DU 12/04 AU 12/05/2010- PROLONGATION AU 26/05) 

 

Par arrêté inter préfectoral du 4 mars 2010, une enquête publique a été prescrite sur la demande 

d’autorisation présentée par la société M-REAL ALIZAY en vue de régulariser la situation administrative 

de l’épandage des boues de la station d’épuration et des cendres de la chaudière biomasse de son site 

d’ALIZAY. 

 

L’avis du conseil municipal est sollicité dès l’ouverture de l’enquête et, au plus tard, dans les 15 jours 

suivant la clôture du registre d’enquête. 

 

Le conseil municipal, procède au vote à main levée. Les résultats sont : 

    abstention, 1 

    contre, 0 

    pour, 17 

 

AVIS FAVORABLE DU CONSEIL. 

 

MODIFICATION STATUTS CCEMS : 

  

REPORTE AU PROCHAIN CONSEIL 

 

MARCHE DE TRAVAUX 

 

ANNULE 

 

DECISIONS MODIFICATIVES : 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédit(s) supplémentaire(s) 

suivants, sur le budget de l’exercice 2010 



2 

 

 

Comptes dépenses : 
 
Chapitre Article Nature Montant 

011 61522 ENTRETIEN BATIMENTS   5 091,33 

67 673 TITRES ANNULES  -5 091,33 

Total       0,00 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédit(s) supplémentaire(s) 

suivants, sur le budget de l’exercice 2010 
 

Comptes dépenses : 
 
Chapitre Article Opération Nature Montant 

21 2183 ONA MATERIEL INFORMATIQUE   6 405,54 

23 2313 510 TRAVAUX BATIMENTS  -9 275,94 

21 2138 ONA AUTRES CONSTRUCTIONS   2 870,40 

Total       0,00 

 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL. 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE AU MAIRE 

 
Madame Le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L2122-22) 

permettent au conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre de compétences et ceci dans un souci de 

favoriser une bonne administration communale. 

 

En matière de marchés publics et accords-cadres, c’est le 4
e
 alinéa qui trouve à s’appliquer, il est ainsi rédigé : : 

« prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 

accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 

 

Madame le Maire rappelle que tous les contrats de travaux, de fournitures ou de services conclus à titre onéreux 

(même s’il s’agit d’un très faible montant) entre la commune et une entreprise de travaux, un fournisseur ou un 

prestataire de services sont des marchés publics qu’elle ne peut signer sans autorisation spécifique, au cas par cas, du 

conseil municipal. 

 

Concrètement, aucune commande de travaux, de fourniture ou de service ne peut être effectuée, sans délibération 

préalable du conseil municipal l’autorisant, et cela quand bien même les crédits ont été prévus au budget. 

 

Aussi, dans un souci d’efficacité et de réactivité de la commune en matière de commande publique, Madame le 

Maire vous propose d’utiliser la faculté prévue au 4
e
 de l’article L.2122-22 du CGCT. 

 

En conséquence, Madame Le Maire demande au conseil municipal de lui donner, pour la durée de son mandat, les 

délégations suivantes : 

 

Dans le cadre des marchés publics –procédure adaptée : 

 

Dans le cadre de la passation de marchés de travaux inférieurs à 500 000 € H.T. et de marchés de fournitures ou de 

services inférieurs à 193 000 € H.T., le Maire est autorisé à :  

- Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, 

de fournitures et de services, lorsque les crédits sont inscrits au budget et dans le respect de la procédure édictée par 

le Conseil municipal en fonction des seuils. 

- Signer toutes pièces se rapportant aux marchés publics. 

 

Autres délégations du conseil municipal au Maire : 

- de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistres y afférentes ; 

- de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

- d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
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- de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 

experts. 

- D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle ;  cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions ; 

- De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 

dans la limite de 10 000 € par sinistre. 

 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 

 

 

MARCHE PUBLICS-PROCEDURE ADAPTEE 
 

Madame le Maire explique au conseil qu’il est nécessaire de modifier la délibération prise par le conseil municipal le 

29 novembre 2006, concernant la procédure adaptée, afin d’y apporter quelques modifications suite aux dernières 

évolutions du Code des marchés publics. 

 

Ainsi, Madame le Maire propose au Conseil de définir les différentes caractéristiques de la procédure adaptée à 

appliquer par notre collectivité ainsi qu’il suit : 

 

 

Les règles communes à la procédure adaptée 
 

Délai minimal de mise en concurrence 
 

Hors des cas de marchés d’un montant inférieur à 4 000 € HT et des cas d’urgence, c’est-à-dire lorsqu’un événement 

imprévisible ayant pour conséquence que le délai minimal serait incompatible avec l’urgence du besoin, le délai 

minimal de mise en concurrence est de 15 jours pour la réception des candidatures et/ou des offres. 

 

Forme écrite des marchés 
 

Hors des cas des marchés d’un montant inférieur à 4 000 € HT, en application de l’article 11 du Code des marchés 

publics, l’ensemble des marchés passés selon la procédure adaptée prendra la forme d’un écrit. 

 

Lettre aux candidats évincés 
 

Pour chaque marché passé selon une procédure adaptée, il est envoyé aux candidats évincés un courrier en lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Conservation des documents retraçant la mise en concurrence 
 

Pour chaque marché passé selon une procédure adaptée, tous les documents écrits ou électroniques (demande de 

consultation, devis, proposition…) permettant de justifier de la mise en concurrence devront faire l’objet d’un 

archivage pendant 10 ans. 

 

Notification des marchés 
 

Conformément à l’article 81 du Code des marchés publics, à l’exception des marchés d’un montant inférieur à 

4 000 € HT, tous les marchés passés selon une procédure adaptée doivent faire l’objet, quel que soit leur montant, 

d’une notification au titulaire avant tout commencement. 

 

Cette notification se fait soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par remise contre récépissé. 

 

Lorsque le montant est inférieur à 90.000 € HT 
 

Jusqu’à inférieur ou égal 4 000 € HT 
 

En dessous du seuil de 4 000 € HT, les marchés peuvent être passés sans publicité ni mise en concurrence préalables. 
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Le choix du prestataire ou fournisseur est effectué sur la base de critères et/ou de données économiques tels que 

barèmes, tarifs, catalogues. 

 

Supérieur à 4.000 € HT et jusqu’à 50 000 € HT 

 

La mise en concurrence est effectuée auprès de 3 entreprises au minimum. 

 

En outre, une publicité est effectuée sur le profil d’acheteur de la Commune. 

 

Le Maire ou son délégataire contacte et négocie avec les entreprises candidates. 

 

Outre les conditions dans lesquelles la procédure de passation est organisée (délai minimal, conditions de remise des 

offres et pièces à fournir), il les informe des critères objectifs sur la base desquels il entend déterminer le titulaire du 

marché. 

 

Le choix du titulaire et la signature du marché sont effectués par le Maire ou son délégataire sur la base des critères 

annoncés. 

 

 Strictement supérieur à 50 000 € HT et jusqu’à 90 000 € HT 
 

Une publicité adaptée est effectuée sur le profil d’acheteur de la Commune, ainsi que par la publication d’un avis 

succinct dans un journal d’annonces légales au minimum local. Le ressort de publication de ce journal est déterminé 

en fonction du nombre et de la localisation des opérateurs économiques susceptibles de répondre à cet avis. Le Maire 

peut faire le choix de publier l’avis d’appel public à la concurrence au bulletin officiel d’annonces des marchés 

publics. 

 

Une mise en concurrence est organisée entre les entreprises qui répondent à l’avis de publicité tel que prévu à 

l’alinéa précédent et, le cas échéant, par la consultation directe par la Commune auprès d’autres entreprises. 

 

Outre les conditions dans lesquelles la procédure de passation est organisée (délai minimal, description et 

caractéristiques du besoin à satisfaire, conditions de remise des offres et pièces à fournir), le Maire informe ces 

entreprises des critères objectifs sur la base desquels il entend déterminer le titulaire du marché. 

 

Le Maire ou son délégataire négocie avec les entreprises consultées. 

 

Le choix du titulaire et la signature du marché sont effectués par le Maire ou son délégataire sur la base des critères 

annoncés. 

 

Lorsque le montant est supérieur à 90 000 € HT 
 

Un avis d’appel public à la concurrence est envoyé par le Maire ou son délégataire soit au bulletin officiel des 

annonces de marchés publics, soit dans un journal d’annonces légale dont le ressort de publication est au minimum 

régional. En complément, si nécessaire au regard de l’objet du marché et/ou de son montant, un avis identique est 

publié dans un journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné. 

 

Une mise en concurrence est organisée entre les seules entreprises ayant répondu à l’avis d’appel public à la 

concurrence. 

 

Outre les conditions dans lesquelles la procédure de passation est organisée (délai minimal, description et 

caractéristiques du besoin à satisfaire, conditions de remise des offres et pièces à fournir), le Maire informe ces 

entreprises des critères objectifs sur la base desquels il entend déterminer le titulaire du marché. 

 

Le Maire ou son délégataire peut négocier avec les entreprises consultées. 

 

Le choix du titulaire et la signature du marché sont effectués par le Maire ou son délégataire sur la base des critères 

annoncés. 

 

Bien que non obligatoire en application du Code des marchés publics, la Commission d’appel d’offres sera consultée 

pour donner son avis sur les offres pour les marchés de fournitures et de services d’un montant supérieur à 193 000 € 
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H.T. et pour les marchés de travaux d’un montant supérieur à 500 000 € H.T.. Elle assistera le Maire pour l’ouverture 

des enveloppes des candidats et donner son avis sur les candidatures et l’analyse des offres. 

 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 

 
 

TIRAGE AU SORT JURES D’ASSISES : 

 

Le nombre de jurés constituant la liste annuelle pour le Département de l’Eure a été fixé à 500.  

 

Les communes de plus de 1 300 habitants effectuent le tirage au sort à partir de la liste électorale de la 

commune. 

 

Nous devons à Saint Aubin sur Gaillon tirer au sort 3 noms d’électeurs. Ne serons pas retenus les 

personnes qui n’auront pas atteint l’âge de vingt trois ans au cours de l’année civile qui suit. 

 

Ont été tirés au sort : 

¶ Bourdon Gosset Annie Chantal  

¶ Brunet Ciroux Réjane Janine  

¶ Bourdon Julien Michel Philippe  
 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

  

 

Remboursement frais de papeterie et de courriers à Mme le Maire : 

 

Madame le Maire informe le conseil que la délibération n°D10-04-001 contient une information 

erronée et demande donc l’autorisation de la modifier ainsi : 

 

Madame le Maire demande l’accord du conseil pour procéder aux remboursements suivants : 

 
- !ŎƘŀǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ Ł ƭΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ ŘΩ!ǳōŜǾƻȅŜ ό9ǳǊŜύΣ ƭŜ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ 2009  ǇƻǳǊ фΣфл ϵ 

: 
Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ŎŀǊƴŜǘǎ Ł ǎƻǳŎƘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜ bƻšƭ Řǳ мм 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎǘȅƭƻ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜΦ  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎƻƳǇǘŜ client pour la papeterie 

ƴΩŀǾŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŎǊŞŞΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŦŀǎǎŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇŜƴǎŜΦ 

- Achat de 13 enveloppes chronopost à la Poste de Gaillon, le 9 novembre 2009 pour un montant 
ŘŜ нмΣрл ϵ : 
Les enveloppes chronopost nŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜǎ Ŝǘ ǇŀȅŞŜǎ ǉǳΩŀǳ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ tƻǎǘŜΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƴƛ ŘŜ ŎƘŞǉǳƛŜǊΣ ƴƛ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀ Řǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

dépense pour le compte de la commune. 

Cet achat était indispensable à la collectivité ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƛǘ Ł ŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

P.L.U. à tous les organismes associés. 

 

ACCORD UNANIME DU CONSEIL 
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Informations pour le Conseil Municipal. 

 

Présentation de la maquette  de la GAZETTE n° 8  sortie prévue le  02 juillet 2010,   
- EȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ  
- Présentation aux conseils de la convention des écoles  

 


